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Annexe au Bilan
 

Annexe au bilan avant répartition qui présente les caractéristiques suivantes :

- Le bilan de l'exercice présente un total de 91 474 euros

- Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche :

- un total produits de 105 664 euros
- un total charges de 105 664 euros

- dégage un résultat de  euros

L'exercice considéré :
- débute le 01/01/2025
- finit le 31/12/2025
- et a une durée de 12 mois.

Les notes (ou tableaux ) ci-après, font partie intégrante des Comptes Annuels.

Ces comptes annuels sont établis par le dirigeant de Fondation FONDS DE DOTATION RADIO MARIA FRANCE avec le 
concours du cabinet qui intervient dans le cadre de sa mission de Présentation des Comptes Annuels qui lui a été confiée.
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Terrains 

Autres immobilisations corporelles
Imm. corp. en cours, avances et acomptes

Participations

Autres titres immobilisés

AC
TI

F 
IM

M
O

BI
LI

SE
AC

TI
F 

C
IR

C
U

LA
N

T

Frais d'établissement

Frais de développement

Prêts
Autres immobilisations f inancières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations f inancières

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances
Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations

Frais d'émission des emprunts                     (IV)
Primes de remboursement des emprunts      (V)

C
O

M
PT

ES
 D

E
R

EG
U

LA
R

IS
AT

IO
N

Autres immobilisations incorporelles

Constructions 
Installations techniques,mat. et outillage indus.

Charges constatées d'avance

31/12/2025 31/12/2024

Total II

TOTAL GENERAL  (I à VI) 91 474 91 474 109 640

Bilan Actif

Total III

Créances rattachées à des participations

83 811

91 474 91 474 109 640

Biens reçus par legs ou donations destinés

Donations temporaires d’usufruit
Concessions, brevets, licences, marques,

à être cédés

Autres créances 3 120 3 120

Imm. inc. en cours, avances et acomptes

Règlement ANC 2022-06

(I)

Ecarts de conversion et différences d'évaluation
Actif                                                             (VI)

Valeurs mobilières de placement
Instruments f inanc. à terme et jetons détenus
Disponibilités 88 354 88 354 25 828

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes f inancières divers

Instruments f inanciers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

FO
N

D
S 

PR
O

PR
ES

D
ET

TE
S

Total I

Pr
ov

is
io

ns

Bilan Passif
31/12/2025 31/12/2024

15 000 15 000

167
2 541

15 000 17 708Situation nette (sous-total)

Total IV

91 474 109 640

3 360 11 969

2 760

88 114 17 708

3 360 5 260

Provisions réglementées

Fonds dédiés

Total III 79 962

dé
di

és

Fo
nd

s 
re

po
rté

s 
et 79 962Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds propres complémentaires
Fonds propres statutaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Réserves pour projet de l’entité
Réserves statutaires ou contractuelles

Autres

Subventions d'investissement
Fonds propres consomptibles 73 114

Dettes des legs ou donations

Dettes f iscales et sociales

3 949

Excédent ou déficit de l’exercice

Règlement ANC 2022-06

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif   (VI)

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Total V

TOTAL GENERAL (I à VI)

Fonds non remboursables
Avances conditionnées
Droits du concédant

Au
tre

s 
fo

nd
s

pr
op

re
s

Total II
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Vente de biens et services

Concours publics et subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises 
Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements
Variation de stocks

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

PR
O

D
U

IT
S 

D
'E

XP
LO

IT
AT

IO
N

C
H

AR
G

ES
 D

'E
XP

LO
IT

AT
IO

N

Salaires

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/12/2025 31/12/2024

  

  
  

  
  

12 12

  

  

104 506  

  

  

Dons manuels

Cotisations

Legs, donations et assurances-vie

Contributions f inancières  

 

  

79 862

 

105 328 90 187

 

 
 

 

 
 

1 708 8 042

Dotation aux amortissements et dépréciations

Dotation aux provisions

 

 

 

 

Aides f inancières 103 955  

 79 962

105 664 88 099

(335) 2 088

 
 

 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions

 

Ventes de biens

  

dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service

dont parrainages   

Produits de tiers f inanceurs

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Mécénats   

Utilisations des fonds dédiés  10 325

  

Compte de Résultat 1/2

Autres produits 823  

Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Règlement ANC 2022-06

Autres charges  95

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De participation

Autres intérêts et produits assimilés 
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif  immobilisé 

Différences positives de change
Produits des immobilisations f inancières cédées

Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

PR
O

D
U

IT
S

Total des produits f inanciers

FI
N

AN
C

IE
R

S
C

H
AR

G
ES

FI
N

AN
C

IE
R

ES

Total des charges f inancières

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles

Participation des salariés aux résultats
Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(335) 2 088

335 453

  
  

  
  
  

  
  
  
  

2 541 

  

  

  

  
  

105 664 90 639
105 664 88 099

 2 541

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Dons en nature
Prestations en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens

Personnel bénévole
Prestations

 

 
 
 

27 366

 
 

 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Reprises sur dépréciations et provisions

 

TOTAL
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 
 
 

 
 
 
 

Bénévolat

 

27 366
27 366  

27 366  

Compte de Résultat 2/2

31/12/2025 31/12/2024
Règlement ANC 2022-06

  

  Charges nettes sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
Valeurs comptables des immobilisations f inancières cédées

335 453

  

335 453

Produits nets sur cessions de v.m.p. et d’instruments de trésorerie
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Variations  %

Détail de l'Actif
31/12/2025

1201/01/2025
mois 31/12/2024

1201/01/2024
mois

I - Frais d'établissement (net)

Total II - Actif  immobilisé (net)

Total III - Actif  circulant (net) 91 474 109 640 -16,57100,00 100,00 (18 166)

Créances reçues par legs ou donations 83 811 -100,0(83 811)76,44

CREANCES RECUS PAR LEGS 83 811 -100,0(83 811)76,44

Autres créances 3 120 3 1203,41

RADIO MARIA FRANCE 3 120 3 1203,41

Disponibilités 88 354 25 828 242,0862 52696,59 23,56

CREDIT MUTUEL 09080-00-20-34-70 72 479 10 288 604,4962 19179,23 9,38

LIVRET BLEU 15 875 15 540 2,1633517,35 14,17

TOTAL GENERAL 91 474 109 640 -16,57100,00 100,00 (18 166)
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Variations        %

Détail du Passif
31/12/2025

1201/01/2025
mois 31/12/2024

1201/01/2024
mois

 
 

 

 

Total I - Fonds propres 88 114 17 708 397,5996,33 16,15 70 406

Situation nette (sous total) 15 000 17 708 -15,2916,40 16,15 (2 708)

Fonds propres sans droit de reprise - Fonds statutaires 15 000 15 000   16,40 13,68

FONDS ASSO SS DROIT DE REPRISE 15 000 15 000   16,40 13,68

Report à nouveau  167 -100,0(167) 0,15

REPORT A NOUVEAU CREDITEUR  167 -100,0(167) 0,15

Excédent ou déficit de l’exercice  2 541 -100,0(2 541) 2,32

Fonds propres consomptibles 73 114   73 11479,93  

DOTATION CONSOMPTIBLE 177 620   177 620194,18  

DOTATION CONSOMPT INSCRITE RESULTAT (104 506)   (104 506)114,2  

Total II - Autres fonds propres       

Total III - Fonds reportés et dédiés  79 962 -100,0 72,93 (79 962)

Fonds reportés liés aux legs ou donations  79 962 -100,0(79 962) 72,93

FONDS REPORTE LIES AUX LEGS  79 962 -100,0(79 962) 72,93

Total IV - Provisions       

Total V - Dettes 3 360 11 969 -71,933,67 10,92 (8 609)

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 360 5 260 -36,12(1 900)3,67 4,80

COLLECTIF FOURNISSEUR 3 360 5 260 -36,12(1 900)3,67 4,80

Dettes des legs ou donations  3 949 -100,0(3 949) 3,60

DETTES DES LEGS OU  DONATIONS  3 949 -100,0(3 949) 3,60

Autres dettes  2 760 -100,0(2 760) 2,52

RADIO MARIA FRANCE  2 760 -100,0(2 760) 2,52

TOTAL GENERAL 91 474 109 640 -16,57100,00 100,00 (18 166)
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat
31/12/2025

1201/01/2025
mois 31/12/2024

1201/01/2024
mois

  
 

 

 

Total des produits d'exploitation 105 328 90 187 16,79100,00 100,00 15 141

Ventes de biens et services       

Produits de tiers f inanceurs 104 506 79 862 30,8699,22 88,55 24 644

Vrsts des fondateurs ou conso de la dot. consomptible 104 506   104 50699,22  

QP DOT CONSOMPT VIREE AU RESULTAT 104 506   104 50699,22  

Ressources générosité du public - Legs, don. et ass-vie  79 862 -100,0(79 862) 88,55

LEGS, DONATIONS ASSURANCE VIE  79 862 -100,0(79 862) 88,55

Autres produits d'exploitation 823 10 325 -92,030,78 11,45 (9 502)

Utilisations des fonds dédiés  10 325 -100,0(10 325) 11,45

UTILISATION DES FONDS DEDIES  10 325 -100,0(10 325) 11,45

Autres produits 823   8230,78  

PRODUITS ACCESSOIRES 823   8230,78  

Total des charges d'exploitation 105 664 88 099 19,94100,32 97,68 17 565

Autres achats et charges externes 1 708 8 042 -78,76(6 334)1,62 8,92

HONORAIRES 1 683 8 020 -79,02(6 337)1,60 8,89

SERVICES BANCAIRES ASSIMILES 26 22 16,5940,02 0,02

Aides f inancières 103 955   103 95598,70  

AIDES FINANCIERES OCTROYEES 103 955   103 95598,70  

Reports en fonds dédiés  79 962 -100,0(79 962) 88,66

REPORT EN FONDS REPORTES  79 962 -100,0(79 962) 88,66

Autres charges  95 -100,0(95) 0,10

CHARGES DIVERES GESTION COUR  95 -100,0(95) 0,10

Résultat d'exploitation (335) 2 088 -116,0-0,32 2,32 (2 423)

Total des produits f inanciers 335 453 -25,930,32 0,50 (117)

Autres intérêts et produits assimilés 335 453 -25,93(117)0,32 0,50

INTERTS SUR LIVRET BLEU 335 453 -25,93(117)0,32 0,50

Total des charges f inancières       

Résultat f inancier 335 453 -25,930,32 0,50 (117)

Résultat courant avant impôts  2 541 -100,0 2,82 (2 541)

Produits exceptionnels       

Charges exceptionnelles       

Résultat exceptionnel       
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Variations        %

Détail du Compte de Résultat
31/12/2025

1201/01/2025
mois 31/12/2024

1201/01/2024
mois

  
 

 

 

Excédent ou déficit de l’exercice  2 541 -100,0 2,82 (2 541)

Contributions volontaires en nature 27 366   25,98  27 366

Bénévolat 27 366   27 36625,98  

PERSONNEL BENEVOLE 27 366   27 36625,98  

Charges des contributions volontaires en nature 27 366   25,98  27 366

Personnel bénévole 27 366   27 36625,98  

PERSONNEL BENEVOLE 27 366   27 36625,98  
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11.. Présentation générale de l'entité

Dénomination : Fonds de dotation Radio Maria

Objet : Soutien financier de l'Association RADIO MARIA FRANCE dans la réalisation de son objet propre. Les moyens d'action sont de 
recevoir tout don sans restriction, de toute nature (dons, dotations ou legs), au profit de RADIO MARIA FRANCE. 

Comptes établis conformément aux règlements ANC n°2018 06 et 2022-06. Ce dernier règlement relatif à la modernisation des états 
financiers, applicable obligatoirement aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025, n'a pas d'incidence sur les comptes 2025 
du Fonds de Dotation.

2. Faits significatifs de l'exercice

Le fonds a reçu un legs pour une somme de 70 956.15 € et une assurance Vie pour 103 955.29€

Le conseil d'administration a décidé de virer à Radio Maria France les sommes ainsi encaissées. Pour le legs de 70 856.15 €, somme 
inférieure aux prévisions, le CA a à se prononcer à nouveau.   Le reversement n'a pas eu lieu au cours de l'exercice 2025.

3. Principes et méthodes comptables et changement de Méthodes

Le changement de méthode relatif au Nouveau Plan Comptable n'a pas d'incidence sur ces comptes.

Par contre la méthode de comptabilisation des dons et legs a été modifiée durant cet exercice.

Il existe 2 méthodes :

1. Celle des fonds dédiés / reportés : Avant l'encaissement des fonds provenant des notaires (mais dès l'acceptation de la
succession) ou avant consommation de ce dernier, les legs sont comptabilisés comme ressources, mais maintenus en fonds
reportés / dédiés donc sans incidence sur le résultat. Cette méthode a notamment été utilisée jusqu'à présent.

Résumé synthétique

Étape Écriture

À la clôture (non consommé) neutralisant le produit
689/ 19

Consommation (reprise), neutralisant la charge si reversement  19/ 789

2. Celle de la dotation consomptible qui constitue des fonds propres (et non un produit) mais une ressource qui sera consommée
ultérieurement pour financer les actions prévues mais aussi pour le fonctionnement du Fonds de dotation. Cette méthode a été
utilisée durant l'exercice. La dotation consomptible figure donc en fonds propres pour la somme des 70 856.15€ + 109 955.29 € =
174 911.44 € déduction faite de103 955.29 € = quote part dotation consomptible reprise du Résultat (et non une charge), eu égard
au reversement sus visé, réduisant la situation nette à due concurrence.

Résumé synthétique

Étape Écriture

Constitution (don affecté en dotation consomptible) 512 / 1081

Consommation (reprise) neutralisant la charge si reversement 1089 / 7532

Rien n'est prévu dans les statuts. 
Le choix s'est porté sur la méthode de la dotation consomptible qui n'est pas affectée à une dépense précise et qui sert de « réservoir » 
global pour équilibrer le résultat.

Annexe aux comptes annuels FDD Radio Maria
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4. Composition et variation de la dotation Consomptible

La dotation consomptible a donc été alimentée par deux legs encaissés durant l'exercice.  Elle pourra aussi l'être en régularisation des 
Reports à nouveau antérieurs qui sont de la même nature.

5. Politique de gestion de la dotation Consomptible

Son mode de fonctionnement est systématiquement à déterminer pour l'avenir.

Cette dernière et sa consommation sont à décider par le conseil d'administration en fonction de la stratégie des reversements au profit 
notamment de l'Association Radio Maria France mis en œuvre.

6. Affectation des ressources

Les ressources de l'assurance Vie ont été affectées à l'Association Radio Maria France, celles du legs restent à être déterminées.

7. Résultat de l'exercice

Les charges restent marginales. 

Le déficit de 550 € a été affecté à la dotation consomptible.

Annexe aux comptes annuels FDD Radio Maria
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Mesdames, Messieurs les Membres du Conseil d’Administration, 
 
 

1. Opinion 

 
En exécution de la mission qui m’a été confiée par le Conseil d’Administration en date du 12/07/2023, j’ai 

effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION RADIO MARIA FRANCE relatifs à l’exercice 

clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 
Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine du FONDS DE DOTATION RADIO MARIA à la fin de cet exercice. 

 
2. Fondement de l’opinion 

 

2.1 Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime que les 

éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. 

 
Les responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

2.2 Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1erJanvier 2025 à la date d’émission de mon rapport. 

 
2.3 Observations 

 

         Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, j’attire votre attention sur le paragraphe 3 de 

l’annexe complémentaire aux comptes annuels qui expose : 

         Que le changement de méthode comptable résultant de l’application du règlement ANC n°2022-06 relatif 

à la modernisation des états financiers, applicable aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025 

n’a pas d’incidence sur les comptes. 

         Que la méthode retenue durant l’exercice est celle de la dotation consomptible et non plus celle des fonds 

dédiés. Ce changement de méthode n’a pas d’incidence sur le résultat, mais sur les capitaux propres, il 

résulte d’une décision du Conseil d’administration. 

 

 
3. Justification des appréciations 

 
En application des dispositions des articles L.821.53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon 

mon jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

 

Je me suis intéressé aux modalités de comptabilisation des legs et autres ressources, notamment à leur 

affectation entre produits de l’exercice et dotation consomptible. 
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Mes travaux ont consisté à analyser les dispositions statutaires et décisions des organes de gouvernance, 

à apprécier la correcte application des règles comptables, ainsi que la cohérence des traitements 

retenus. 

 

Mes diligences ont également consisté à vérifier les informations fournies dans l’Annexe aux comptes. 

 

         Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels, pris dans 

leur ensemble, et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas d’opinion sur 

des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 
4. Vérifications spécifiques 

 
J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques renforcées prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 
Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport d’activité du Conseil d’Administration et dans les autres documents 

adressés aux membres du FONDS DE DOTATION RADIO MARIA FRANCE sur la situation financière et 

les comptes annuels, et j’ai procédé à la vérification de la publication sincère des comptes annuels sur 

le site de la DILA. 

 

 
5. Responsabilités de la direction et des personnes constituant la gouvernance du Fonds 

de Dotation relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du FONDS 

DE DOTATION RADIO MARIA FRANCE à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le 

cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 

convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le FONDS DE DOTATION 

RADIO MARIA FRANCE ou de cesser son activité. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

 

 
6. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 

et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Fonds de Dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des  

procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 

appropriés pour fonder son opinion. 

 
 Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que 

celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 

la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle 

interne ; 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

 
 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

 
 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Six Fours les Plages, le 20 juin 2026 

Le Commissaire aux comptes, 

DIDIER PREVOST 
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